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Regeste

A.________ /SIERA - Service intercantonal d'Entretien du Réseau Autoroutier | Recours
contre l'appel d'offres concernant les travaux d'entretien des places d'arrêt, de ravitaillement
et d'accueil pour les gens du voyage. L'art. 37 A-IMP n'impose pas d'ouverture publique des
offres et l'appel d'offres est conforme à cette disposition. S'agissant des critères d'aptitude, il
est défendable de limiter l'accès au marché en cause à l'exigence que les soumissionnaires
aient réalisé un chiffre d'affaires de plus de 1'000'000 francs. L'appel d'offres ne fait que
rappeler la possibilité d'adjuger un marché de gré à gré aux conditions de l'art. 21 al. 2 let. a
A-IMP. Rejet du recours dans la mesure où il est recevable.

Erwägungen

E. 1
Le droit vaudois – soit l'Accord intercantonal du 15 novembre 2019 sur les marchés publics
(A-IMP; BLV 726.91), entré en vigueur le 1 er janvier 2023 pour le canton de Vaud ainsi
que la loi sur les marchés publics du 14 juin 2022 (LMP-VD; BLV 726.01) et son règlement
d'application du 29 juin 2022 (RLMP-VD; BLV 726.01.1) – est applicable aux recours
contre les décisions rendues en matière de marchés publics par le SIERA (art. 11 al. 4 let. b
de la Convention du 2 mai 2018 sur le service intercantonal d’entretien du réseau
autoroutier des cantons de Fribourg, de Vaud et de la République et canton de Genève
[Convention SIERA; BLV 725.96]; arrêt MPU.2024.0016 du 16 octobre 2024 consid. 2a).

E. 2
L'appel d'offres d'une procédure ouverte peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal
cantonal. Le recours, dûment motivé, doit être déposé par écrit dans un délai de 20 jours à
compter de la publication de l'appel d'offres, qui vaut notification de la décision (art. 54 al. 1
let. a et 56 al. 1 A-IMP). La qualité pour recourir contre un appel d'offres suppose en
principe que le recourant, pour démontrer qu'il a un intérêt digne de protection à contester la
décision attaquée, rende au moins vraisemblable qu'il pourrait déposer une offre. En
l'occurrence, le recours a été déposé en temps utile devant l'autorité compétente. En
revanche, il est douteux qu'il soit suffisamment motivé dès lors que le recourant, qui n'a pris
aucune conclusion, a exposé ses critiques de manière particulièrement succincte sans
exposer en quoi l'appel d'offres ne serait pas conforme au droit. S'il expose avoir effectué
les travaux faisant l'objet de l'appel d'offres pendant 10 ans et être en conflit avec l'autorité
intimée en lien avec la résiliation de son mandat, le recourant n'indique en outre pas
clairement qu'il entend déposer une offre. La recevabilité du recours peut toutefois rester
indécise dès lors que les griefs soulevés par le recourant doivent de toute manière être
rejetés pour les motifs qui suivent.

E. 3



a) Le recourant critique d'abord le fait que l'ouverture des offres ne soit pas publique. L'art.
37 A-IMP n'impose pas d'ouverture publique des offres. Pour respecter cette disposition, il
est suffisant que les offres soient ouvertes par au minimum deux représentants de
l'adjudicateur (al. 1) et que l'ouverture des offres fasse l'objet d'un procès-verbal dont le
contenu minimal est spécifié à l'alinéa 2 et qui doit être rendu accessible sur demande à tous
les soumissionnaires au plus tard après l'adjudication. En l'occurrence, le ch. 4.4. de l'appel
d'offres prévoit qu'il n'y aura pas d'ouverture publique des offres mais que le procès-verbal
sera transmis dans les deux jours suivant la date d'ouverture des offres. On ne voit donc pas
ce qu'il y aurait de contraire à l'A-IMP. b) Le recourant critique ensuite la condition
contenue dans l'appel d'offres selon laquelle seuls les soumissionnaires ayant réalisé un
chiffre d'affaires annuel en 2024 de plus de 1'000'000 fr. peuvent déposer une offre (ch. 2 de
l'appel d'offres), ce qui discriminerait les petites entreprises. Selon l'art. 27 A-IMP relatif
aux critères d'aptitude, l'adjudicateur définit de manière exhaustive, dans l'appel d'offres ou
dans les documents d'appel d'offres, les critères d'aptitude auxquels doivent répondre les
soumissionnaires. Ces critères doivent être objectivement nécessaires et vérifiables pour le
marché concerné (al. 1). Les critères d'aptitude peuvent concerner en particulier les
capacités professionnelles, financières, économiques, techniques et organisationnelles des
soumissionnaires ainsi que leur expérience (al. 2). De jurisprudence constante, l'autorité
dispose d'une très grande liberté d'appréciation dans le choix des critères d'aptitude sous
réserve du respect des critères de l'art. 27 al. 1 A-IMP et de leur caractère non
discriminatoire (arrêt MPU.2024.0019 du 7 janvier 2025 consid. 5a et réf. citées). En
l'occurrence, le recourant, dont on ignore le chiffre d'affaires annuel, n'expose pas, même
succinctement, en quoi le critère d'aptitude serait critiquable sinon qu'il défavoriserait les
petites entreprises. Il résulte des explications spontanément fournies par l'autorité intimée
que la valeur estimée du marché est de 350'000 fr. par an et que l'exigence d'un chiffre
d'affaires minimum de 1'000'000 fr. a été fixée sur cette base dans le but de s'assurer de la
capacité économique des soumissionnaires à exécuter le marché dans la durée avec fiabilité.
Il est défendable de limiter l'accès à ce type de marché à des entreprises disposant d'une
capacité financière suffisante (v. TAF B-2576/2017 du 15 décembre 2017 consid. 6.1). On
ne voit en outre pas – et le recourant ne le soutient pas – que seul un nombre très limité de
soumissionnaires potentiels réaliserait ce critère d'aptitude. c) Pour autant qu'on le
comprenne, le recourant critique la clause du ch. 4.17 de l'appel d'offres permettant une
adjudication de gré à gré après interruption de la procédure si l'adjudicateur constate
qu'aucune offre ne remplit les conditions de recevabilité, les critères d'aptitude ou les
critères d'exclusion. Le recourant perd d'abord de vue que, contrairement à ce qu'il paraît
soutenir, l'appel d'offres ne prévoit en l'espèce pas de plafond maximal des coûts sous peine
d'exclusion si bien que le ch. 4.17 par. 2 de l'appel d'offres ne trouve pas à s'appliquer. Pour
le surplus, l'art. 21 al. 2 let. a A-IMP prévoit expressément la possibilité d'une adjudication
de gré à gré dite exceptionnelle lorsqu'aucune offre ou demande de participation n'est
présentée dans la procédure ouverte, sélective ou sur invitation, aucune offre ne satisfait aux
exigences essentielles de l'appel d'offres ou ne respecte les spécifications techniques ou
aucun soumissionnaire ne répond aux critères d'aptitude. Le ch. 4.17 de l'appel d'offres ne
fait que rappeler ce qui précède, étant de surcroît rappelé que tant l'interruption de la
procédure que l'adjudication de gré à gré sont susceptibles de recours. d) Enfin, le recourant
soutient que les tâches listées et détaillées dans le cahier des charges spécifique pour chaque
place d'arrêt ne correspondrait pas à la réalité. Les documents d'appel d'offres contiennent
notamment une série de prix avec description des tâches ainsi que des plans des places



d'arrêt concernées. En l'absence d'explications plus précises du recourant, on ne voit pas en
quoi cet élément de l'appel d'offres ne serait pas conforme au droit. e) Il n'y a en outre pas
lieu d'examiner plus avant les insinuations du recourant en lien avec une éventuelle
préimplication de l'entreprise qui assumerait déjà les tâches faisant l'objet de l'appel d'offres
"depuis quelques semaines" en raison de prétendus liens avec le responsable du centre de
Vaulruz. Ces allégations ne sont en effet aucunement étayées par des éléments concrets de
sorte qu'il n'y a pas lieu de s'y attarder. L'appel d'offres exclut quoi qu'il en soit toute
préimplication (ch. 3.8).

E. 4
Manifestement mal fondé, le recours doit être rejeté dans la mesure de sa recevabilité. Un
émolument de justice sera mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 49 LPA-VD). Il
n'y a pas lieu d'allouer des dépens (art. 55 LPA-VD).
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